
Discussion générale : MM. Jacques Duclos, Emile Durieux, 
Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget ; Marcel Souquet, 
Jacques Henriet, M lle Irma Rapuzzi. 

11. — Prévention et sécurité routières. — Discussion d'une ques-
tion orale avec débat (p. 175). 

Discussion générale : MM. Pierre-Christian Taittinger, Jacques 
Henriet, Paul Minot, Jacques Baumel, secrétaire d'Etat auprès du 
Premier ministre. 

12. — Fusions et regroupements de communes. — Discussion d'une 
question orale avec débat (p. 182). 

Discussion générale : MM. Michel Chauty, le président, Jacques 
Pelletier, André Bord, secrétaire d'Etat à l'intérieur ; Robert 
Schwint. 

13. — Ordre du jour (p. 184). 

PRESIDENCE DE M. ALAIN POHER 

La séance est ouverte à onze heures cinq minutes. 

M. le président. La séance est ouverte. 

— 1 — 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le procès -verbal de 
6 avril 1972 a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ?... 
Le procès-verbal est adopté. 

la séance du jeudi 
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— 2-

CONGE 

M. le président. M. Jean Colin demande un congé. 
Conformément à l'article 34 du règlement, le bureau est d'avis 

d'accorder ce congé. 
11 n'y a pas d'opposition ?... 

Le congé est accordé. 

— 3 — 

DEPOT DE PROJETS DE LOI 

M. le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre un 
projet de loi relatif aux magasins collectifs de commerçants 
indépendants. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 167, distribué 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les condi-
tions prévues par le règlement. (Assentiment.) 

J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet de loi modifiant 
la loi n° 67-557 du 12 juillet 1967 relative à l'organisation des 
cours d'assises dans la région parisienne et les articles 232, 
260 et 262 du code de procédure pénale. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 168, distribué 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les condi-
tions prévues par le règlement. (Assentiment.) 

J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet de loi relatif 
à la codification des textes législatifs concernant l'urbanisme, 
la construction et l'habitation, l'expropriation pour cause d'utilité 
publique, la voirie routière, le domaine public fluvial et la 
navigation intérieure. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 170, distribué 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des 
affaires économiques et du Plan sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. (Assentiment.) 

— 4 — 

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI 

M. le président. J'ai reçu de MM. André Colin, Edouard Le 
Jeune, Georges Lombard, Louis Orvoen, une proposition de loi 
portant amnistie des condamnations prises à l'égard des commer-
çants et artisans dans le cadre de manifestations revendicatives. 

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 169, 
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les condi-
tions prévues par le règlement. (Assentiment.) 

— 5 — 

DEPOT DE RAPPORTS 

M. le président. J'ai reçu de M. André Diligent un rapport 
d'information présenté au nom de la mission commune d'infor-
mation désignée par la commission des affaires culturelles, par 
la commission des affaires économiques et du Plan, par la 
commission des lois constitutionnelles, de légilation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale, par la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation, et chargée d'examiner la régularité 
de la gestion de l'O. R. T. F. et des relations que cet organisme 
entretient avec diverses entreprises nationales, établissements 
publics, sociétés d'économie mixte ou autres, notamment dans 
le domaine de la publicité. 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 165 et distribué. 

J'ai reçu de M. René Monory un rapport d'information fait 
au nom de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation, à la suite de la mission 
effectuée du 6 ou 18 juillet 1971 en vue d'étudier la situation 
économique générale dans les départements de la Guadeloupe, 
de la Martinique et de la Guyane. 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 166 et distribué. 

— 6 

DEPOT D'UNE QUESTION ORALE AVEC DEBAT 

M. le président. J'informe le Sénat que j'ai été saisi d'une 
question orale avec débat dont je vais donner lecture. 

M. Félix Ciccolini expose à M. le ministre du travail, de 
l'emploi et de la population l'urgence d'une modification profonde 
de la législation et de la procédure régissant les rapports entre 
employeurs et salariés. 

Le principe de la réforme n'est discuté par personne ; un 
projet de loi du Gouvernement allait être déposé courant 1971. 

En conséquence, il lui demande si, pour équilibrer les rapports 
employeurs-salariés, il estime possible : 

1° L'institution d'un statut qui écarte dans le contentieux 
prud'homal les règles du code civil sur les obligations, la preuve 
et l'autonomie de la volonté, étant donné le lien de subordination 
entre les parties et le déséquilibre de leurs forces respectives ; 

2° L'augmentation des prérogatives et de la protection des 
délégués d'entreprise ; 

3° La gratuité totale de l'instance au salarié, y compris celle 
des expertises ; 

4° La généralisation de la compétence des juridictions pari-
taires élues (n° 150). 

Conformément aux articles 79 et 80 du règlement, cette 
question orale avec débat a été communiquée au Gouvernement 
et la fixation de la date de discusion aura lieu ultérieurement. 

— 7 — 

QUESTIONS ORALES 

M. le président. L'ordre du jour appelle les réponses aux 
questions orales sans débat. 

LUTTE CONTRE L'USAGE DE LA DROGUE ET CULTURE DU PAVOT 

M. le président. M. Edouard Bonnefous rappelle à M. le mi-
nistre de la santé publique et de la sécurité sociale : 

1° Que, selon les sondages d'opinion, l'extension de l'usage 
de la drogue en France, notamment chez les jeunes, est le 
problème qui préoccupe le plus nos concitoyens ; 

2° Qu'il a lui-même, ainsi que le ministre de l'intérieur, 
alerté le public sur la gravité de ce problème et demandé un 
contrôle sévère du trafic et de l'usage de la drogue. 

En conséquence, il lui demande : 
1. Si les encouragements donnés à la culture du pavot en 

France (même s'agissant du « pavot-oeillette », espèce jugée 
moins dangereuse) n'est pas en contradiction avec la politique 
de protection de la jeunesse ; 

2. Si ces mêmes encouragements ne sont pas de nature à 
alimenter les campagnes anti-françaises dans les pays qui doutent 
de notre volonté de réprimer efficacement le trafic clandestin 
de la drogue; 

3. S'il n'était pas préférable de continuer à importer du 
pavot oriental pour couvrir les besoins de l'industrie (déjà 
approvisionnée par la saisie des importations de contrebande). 
(N° 1181.) 

La parole est à M. le ministre. 

M. Robert Boulin, ministre de la santé publique et de la 
sécurité sociale. Il est rappelé que la morphine et les produits 
de nature voisine, nécessaires à la préparation de divers médi-
caments, ont été pendant longtemps extraits exclusivement de 
l'opium, que, d'autre part, celui-ci est constitué par le latex, 
épaissi et bruni à l'air, obtenu par incision des capsules du 
papaver somniferum, variété album, cultivé principalement dans 
les pays du Moyen-Orient, dans la péninsule indienne et dans 
les pays du Sud-Est asiatique, où il trouve des conditions cli-
matiques favorables à son développement. 

L'opium brut ainsi récolté renferme de 8 à 15 p. 100 de 
morphine facilement extractible. Il est exporté, pour les besoins 
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pharmaceutiques, sous la garantie d'un contrôle international 
rigoureux, à partir des pays reconnus officiellement comme 
producteurs par les Nations-Unies. Il est fourni notamment à 
la France par l'Inde et la Turquie. 

A l'inverse, le pavot-oeillette, cultivé en France, est le papaver 
somniferum, variété nigrum, connu et utilisé depuis très long-
temps comme pavot à huile, celle-ci étant extraite de ses graines. 
La capsule fine de cette variété est, par contre, inapte à la 
récolte du latex, donc de l'opium. 

Pendant la dernière guerre, de 35.000 à 40.000 hectares de 
pavot-oeillette étaient cultivés sur notre territoire en vue de 
l'obtention de matières grasses. A la même époque, notre pays 
étant coupé de ses sources traditionnelles d'approvisionnement 
en opium, on chercha le moyen de retirer de la capsule du 
pavot-oeillette, dite paille de pavot, la faible quantité de mor-
phine dont on connaissait la présence, afin de pouvoir pré-
parer à l'aide de ce principe actif quelques médicaments indis-
pensables aux besoins médicaux et chirurgicaux. Malgré le très 
faible rendement obtenu à l'origine, les essais furent poursuivis 
et les conditions d'extraction industrielles améliorées, si bien 
que cette variété de pavot, encore à usage alimentaire dans 
plusieurs pays européens, est demeurée une source, modeste 
quelquefois mais intéressante, de morphine destinée à la pré-
paration des médicaments. Les quantités de morphine extraites 
de la « paille » du pavot-oeillette sont actuellement de l'ordre 
de 2,5 pour mille. 

Dès 1959, le gouvernement français, prévoyant des difficultés 
à long terme pour l'approvisionnement en opium d'origine licite, 
entreprit de promouvoir la culture du pavot-oeillette pour l'extrac-
tion de la morphine. Cette culture bénéficia, à partir de 1962, 
d'encouragements officiels. 

Parallèlement, des recherches aboutirent à la mise au point 
de techniques de culture et de traitements des capsules avant 
la maturité, ce qui présente un avantage en raison des conditions 
climatiques aléatoires. En encourageant cette culture, on tend 
à réduire la production et la circulation de l'opium, source 
exclusive du trafic illicite. 

Une telle politique — je le souligne à l'intention de M. Bonne-
fous — est conforme aux voeux exprimés par les organismes 
internationaux chargés du contrôle des stupéfiants. C'est ainsi 
qu'on peut lire dans le rapport pour 1968 de l'Organe de 
contrôle — document E/INCB/1, page 19 — : « A ne consi-
dérer que les exigences du contrôle, l'utilisation toujours plus 
répandue de la paille de pavot devrait être accueillie avec 
satisfaction, puisqu'il s'agit d'une matière première trop volu-
mineuse pour servir à la fabrication clandestine de morphine 
et d'héroïne. Ainsi, dans la mesure où les besoins légitimes 
du monde seraient satisfaits à partir de la paille de pavot, 
le contrôle international des stupéfiants en serait sensiblement 
facilité. » 

De nombreux pays, tels que les Pays-Bas, la Norvège, 
l'U. R. S. S., la Pologne, la IIongrie, la Tchécoslovaquie, la Bul-
garie, la Roumanie, extraient, pour une grande part, la mor-
phine nécessaire à leurs besoins médicaux et pharmaceutiques, 
de la paille de pavot récoltée sur place ou importée. Au cours 
de ces dernières années, de 35 à 40 pour cent de la morphine 
obtenue de manière licite dans le monde a été extraite de la 
paille de pavot. 

En raison du volume de la matière première et de l'équi-
pement industriel obligatoire pour l'extraction de petites quan• 
tités de morphine qu'elle renferme, la paille de pavot n'est pas 
considérée comme se prêtant — je le disais tout à l'heure — aux 
détournements à des fins illicites. 

Au moment où la Turquie a décidé la suppression, à partir 
de 1973, de ses cultures contrôlées de pavot à opium, la pro 
duction de morphine à partir du pavot-oeillette constitue, pour 
notre pays, une garantie d'approvisionnement, au moins partiel, 
de ce principe actif nécessaire au traitement des malades. 

On doit ajouter que les contrôles utiles sont exercés au 
niveau agricole par des contrats de culture et au niveau 
industriel par le fait que l'extraction de la morphine est 
réalisée par la seule firme autorisée pour cette activité étroite-
ment surveillée. 

Dans ces conditions, il apparaît clairement que les encou-
ragements donnés à la culture du pavot-oeillette en France ne 
sont pas en contradiction avec la politique menée contre l'exten 
sion de la toxicomanie, principalement en vue de la protection 
de la jeunesse, et que, d'autre part, ces mêmes encouragements 
ne sont pas susceptibles, bien au contraire, d'être critiqués 
par ceux qui douteraient de notre volonté de réprimer effi-
cacement le trafic clandestin de la drogue. Il convient, par 
ailleurs, de souligner que le plan d'extension des cultures du 
pavot-oeillette, s'il atteint 5.000 hectares en 1975, ne permettra 
la fabrication que d'environ 50 p. 100 des besoins nationaux 
en morphine et dérivés, notamment en codéine, très utilisée 

comme médicament anti-tussif et que des importations d'opium 
oriental — et non de pavot, qui n'est pas importé en France — 
seront encore indispensables. Quant à l'emploi de l'opium et 
de l'héroïne — diacétyl-morphine — provenant des saisies opérées 
par les services répressifs, on est obligé de constater que cette 
source d'approvisionnement ne peut être prise en considération, 
les produits étant d'une qualité très inégale, car habituelle-
ment trafiqués par les fraudeurs et les quantités saisies étant 
infimes par rapport aux besoins. 

M. le président. La parole est à M. Bonnefous. 

M. Edouard Bonnefous. J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt 
la réponse de M. le ministre, réponse évidemment technique, 
alors que je voudrais me placer, dans une affaire aussi grave, 
sur le plan psychologique et sur l'utilisation qui pourra en être 
faite contre notre pays. 

Les explications données par M. le ministre sont très intéres-
santes, mais elles ne pourront pas frapper ceux que l'on 
voudrait dresser contre nous. Or, vous avez parlé des encou-
ragements donnés à la culture du pavot : cinq mille hec-
tares représentant 50 p. 100 de nos besoins en morphine, ce 
qui n'est pas négligeable. 

En France, une émotion considérable et justifiée existe. Je 
suis de ceux qui sont les plus ardemment contre la drogue et 
l'usage des stupéfiants et tout ce qui touche de près ou de loin 
à cette question est évidemment considéré avec passion. 

Les services officiels reconnaissaient naguère qu'il y avait 
700 toxicomanes et que le nombre total des Français s'adonnant 
habituellement aux stupéfiants était inférieur à 2.000. Depuis quel-
ques années, sans que le phénomène atteigne l'ampleur que 
revêt cette question aux Etats-Unis, notre jeunesse est de plus 
en plus atteinte. Je crois que nous devons être, dans cette 
affaire, extrêmement prudents et même si, techniquement, vous 
m'avez convaincu, psychologiquement, vous n'y avez pas réussi. 

C'est parmi les jeunes que l'on recense le plus de drogués : 
presque tous les interpellés, en 1971, avaient moins de 35 ans, 
40 p. 100 moins de 20 ans. Comment, alors, nous étonner que 
l'opinion publique soit alertée, inquiète, préoccupée, nerveuse ? 
D'ailleurs, un sondage récent de l'I. F. O. P. le prouve : 42 p. 100 
des Français estiment qu'on ne parle pas assez de la drogue, 
tandis que, d'après un autre sondage, 60 p. 100 des personnes 
interrogées pensent que la principale tâche du Gouvernement 
doit constituer à protéger les jeunes contre les stupéfiants. 

Je sais bien ce que les ministres intéressés, M. Marcellin et 
vous-mêmes, avez dit et écrit à ce sujet. Je ne vous fais pas 
du tout grief de ne pas avoir considéré cette affaire avec assez 
de sérieux, mais je suis obligé de constater que lorsque vous 
parlez d'encouragement donné à la culture du pavot en France 
— car c'est bien de cela qu'il s'agit — cela, à tort ou à raison, 
paraît contredire notre politique et pourrait être utilisé contre 
nous dans le monde entier. 

Il semble que l'introduction de la culture du pavot en France 
soit en contradiction avec les décrets pris jusqu'à présent en 
la matière, décrets qui interdisent, à moins d'une autorisation 
ministérielle, la production, la transformation, la préparation, 
la détention, le commerce, la distribution des stupéfiants et, 
d'une manière générale, toutes opérations agricoles, indus-
trielles et commerciales relatives à ces substances. Cela va loin. 

On peut craindre, d'autre part, qu'en dépit d'un contrôle 
sévère, la culture du pavot ne débouche sur une augmentation 
des stupéfiants en circulation et qu'en tout cas elle nuise à 
la protection de la jeunesse et qu'elle ne détruise ce qui est 
plus essentiel encore, la volonté systématique de lutter contre 
la drogue. 

Dans son dernier rapport, le comité central permanent des 
stupéfiants a d'ailleurs souligné les difficultés juridiques, admi-
nistratives et économiques que les pays qui ne sont pas l'heure 
actuelle producteurs d'opium ne manqueraient pas de rencontrer 
s'ils venaient à entreprendre la culture du pavot. Il leur fau-
drait en premier lieu satisfaire à la dispositions de la conven-
tion unique selon laquelle un pays qui a l'intention de commencer 
à produire de l'opium doit s'assurer qu'elle n'entraînera pas 
ce faisant une surproduction d'opium dans le monde. Il n'y 
a en vérité pas besoin de quantités supplémentaires d'opium ; 
la production actuelle — écrit le rapport — suffit déjà large-
ment aux besoins légitimes. 

D'autre part, lit-on dans un rapport au Conseil économique 
et social du Conseil de l'Europe, « il n'est peut-être pas inutile 
de rappeler que le contrôle efficace prescrit par le protocole 
de 1953 et par la convention unique n'est pas seulement diffi-
cile mais encore coûteux. Dans les pays traditionnellement 
producteurs d'opium, l'édification de l'appareil de contrôle a 
été une oeuvre de longue haleine qui a exigé une grande 
expérience administrative. Or même ces pays ne peuvent tota-
lement empêcher les détournements d'opium vers le trafic 
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illicite. Un pays qui n'aurait pas le bénéfice de cette expérience 
risquerait de devenir un centre de trafic illicite et de mettre 
en péril non seulement les intérêts importants de la collec-
tivité des états, mais encore la santé d'une grande partie 
de sa population ». 

Mais — c'est là-dessus que je voudrais terminer — pensons 
à la résonance internationale de l'exploitation injustifiée, je 
le reconnais, qui pourra être faite contre nous. 

Pourquoi l'administration prend-elle cette décision ? On nous 
dit que c'est pour satisfaire aux besoins de la pharmacie 
et de la médecine et que les saisies ne sont pas suffisantes. 
Je crois, moi, que le marché mondial est actuellement suffisant. 
S'il s'agit simplement d'une question financière, je considère que 
les inconvénients psychologiques l'emportent largement sur les 
avantages financiers qu'on peut en tirer. 

Que font les pays producteurs ? 
Dans le Nord de la Thaïlande où un centre pilote des 

Nations Unis a été créé, on s'efforce d'amener les tribus 
montagnardes à remplacer le pavot par la pomme de terre. 

Au Liban, les fonctionnaires s'efforcent de convaincre les 
paysans que la culture du tournesol est, sinon plus rému-
nératrice, du moins plus morale que celle du chanvre indien. 
La loi prévoit même une aide financière de l'Etat au culti-
vateur qui désire se reconvertir. 

En Turquie, enfin — vous y avez fait allusion —, le gou-
vernement a décidé en 1968 de supprimer la culture du pavot 
par réduction progressive des surfaces cultivées. A compter 
du 30 septembre 1972, la culture du pavot sera illégale dans 
ce pays. 

Pourquoi la France va-t-elle donner l'impression d'aller à 
contre-courant de l'évolution mondiale ? Pour justement sub-
venir à ses besoins, dites-vous, mais, comme je l'ai dit, la 
production mondiale n'est pas encore suffisamment faible pour 
qu'il ne soit pas possible de s'y approvisionner. Il reste encore 
l'Inde et les pays d'Asie du Sud-Est, dont, d'ailleurs, on ne 
connaît pas exactement les chiffres de production, mais qui 
doivent être suffisants pour alimenter le marché. 

D'ailleurs la France, jusqu'à présent, a toujours trouvé à 
l'étranger les quantités d'opium qui lui étaient nécessaires 
pour suppléer à ses besoins pharmaceutiques : quelque 
120 tonnes d'opium chaque année. 

La France se trouve donc dans la situation aberrante où 
elle encourage la culture du pavot alors que d'autres pays 
payent pour arrêter sa culture. Ainsi les Américains versent 
35 millions de dollars à la Turquie pour qu'elle cesse cette 
culture. 

Autre contradiction : la France va continuer à attribuer 
100.000 dollars au fonds des Nations Unies de lutte contre les 
stupéfiants, alors qu'en autorisant la culture du pavot, elle 
donnera l'impression d'aller à l'encontre de son action. 

Cette politique risque d'autre part de relancer les campagnes 
anti-françaises dans les pays qui doutent de notre volonté de 
réprimer efficacement le trafic clandestin de la drogue et 
notamment les U. S. A. 

C'est la raison pour laquelle, en ce qui me concerne, je la 
déplore. (Applaudissements.) 

RETRAITE DES AUXILIAIRES DE JUSTICE DEVENUS MAGISTRATS 

M. le président. M. Louis Gros attire à nouveau l'attention de 
M. le ministre de la justice sur la situation à l'égard de leur 
retraite des magistrats recrutés dans la fonction publique, au 
titre de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958, telle qu'il 
la lui avait exposée dans sa question écrite n° 10164 du 
5 février 1971 (Journal officiel du 6 février 1971, Débats parle-
mentaires, Sénat, p. 25) : ces magistrats recrutés généralement en 
fin de carrière professionnelle n'ont pas, au terme de leur nou-
velle carrière dans la fonction publique, le minimum de quinze ans 
d'exercice leur permettant de prétendre à un droit à la retraite ; 
la chancellerie envisagerait-elle de permettre à ces anciens auxi-
liaires de justice devenus magistrats de racheter les annuités 
nécessaires pour satisfaire à la fin de leur nouvelle carrière aux 
exigences du code des pensions ? 

Dans la réponse faite à cette question, il y a un an (Journal 
officiel du 26 février 1971, Débats parlementaires, Sénat, p. 60) , 
le ministre de la justice affirmait que la question de la valida-
tion pour la retraite des services accomplis par les auxiliaires 
de justice quant à leur intégration dans la magistrature n'avait 
pas échappé à l'attention de son ministère, mais que, compte 
tenu des incidences financières qui en résulteraient tant pour 
le Trésor que pour les catégories bénéficiaires, la chancellerie 
avait saisi de ce problème les ministères intéressés, et en parti-
culier celui de l'économie et des finances, et qu'il tiendrait 
informé l'auteur de la question des réponses de ces départe- 

ments ministériels et de la suite susceptible d'être donnée à 
son intervention. 

Il lui demande donc s'il peut lui dire quelles réponses lui 
ont été faites par les ministères saisis et si ces réponses per-
mettent d'espérer que des mesures seront prises rapidement 
pour donner désormais aux anciens auxiliaires de justice deve-
nus magistrats la possibilité de racheter les annuités néces-
saires à l'obtention, en fin de carrière, d'une pension de 
retraite. (N° 1195.) 

La parole est à M. le garde des sceaux. 

M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. En 
raison des incidences financières d'une éventuelle validation pour 
la retraite des services accomplis par les auxiliaires de justice 
avant leur intégration dans la magistrature, la chancellerie avait 
été conduite à saisir de ce problème les ministères intéressés, 
c'est-à-dire le ministère de l'économie et des finances et le 
secrétariat d'Etat à la fonction publique. 

Dans sa réponse, le secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre, chargé de la fonction publique, a rappelé que pour 
chaque année de service qui serait ainsi prise en compte, devrait 
être versée une contribution égale à 18 p. 100 du montant du 
traitement annuel afférent au grade et à l'échelon d'intégration, 
dont les deux tiers seraient à la charge de l'Etat. Compte tenu 
de cet élément, le secrétaire d'Etat chargé de la fonction publi-
que estimait indispensable que la mesure proposée recueillît 
l'accord préalable du ministre de l'économie et des finances. 

Or, celui-ci fit observer que le rachat par les intéressés — 
ainsi que cela est quelquefois pratiqué dans les régimes de 
retraite dits de répartition — des annuités nécessaires pour que 
le total de celles-ci atteigne le chiffre de quinze donnant droit 
à pension ne constitue pas une solution compatible avec la 
législation propre au régime des pensions de retraite. 

Le ministre de l'économie et des finances soulignait qu'au 
surplus les activités antérieures des magistrats en cause impli-
quaient leur assujettissement à des régimes d'assurances vieil-
lesse. Dès lors, la proposition formulée tendait-elle à valider deux 
fois les mêmes périodes d'activité. 

Par ailleurs, il soulignait que les dispositions de l'article L 65 
du code des pensions prévoient le rétablissement des fonction-
naires, auxquels sont assimilés en la matière les magistrats ces-
sant leurs fonctions sans droit à pension, dans la situation qu'ils 
auraient eue, s'ils avaient été affiliés au régime général de la 
sécurité sociale. 

Cette mesure de coordination a d'ailleurs été complétée par 
les décrets nO' 69-197 et 70-1277 des 24 février 1969 et 23 décem-
bre 1970 qui permettent, dans l'hypothèse considérée, de valider, 
au titre de l'institution des retraites complémentaires des agents 
non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques (I. R. C. A. N. 
T. E. C.), les services accomplis dans les adminisrations publiques, 
lorsque la cessation d'activité est postérieure au 31 décembre 1967. 

Ainsi, les intéressés acquièrent-ils, même en cas de carrière 
courte, des droits à retraite non négligeables du chef de leurs 
fonctions de magistrat. 

Pour l'ensemble de ces raisons, la proposition de M. Louis Gros 
ne paraît pas pouvoir être retenue. 

Au surplus, il convient de souligner que le problème ne se 
pose en fait que dans u.x nombre très restreint de cas. C'est ainsi 
que moins de dix magistrats, recrutés depuis 1960 au titre de 
l'article 30 de l'ordonnance du 22 décembre 1958, ont atteint 
ou atteindront l'âge de la retraite sans avoir accompli quinze 
années de services. 

M. le président. La parole est à M. Rosselli, en remplacement 
de M. Louis Gros. 

M. Jacques Rosselli. Monsieur le garde des sceaux, je vous 
remercie de vos explications détaillées et très étoffées par des 
textes. Toutefois, il y a un an, vous avez bien voulu répondre 
à la question écrite de mon collègue et ami M. Louis Gros, en 
disant que votre ministère avait manifesté un intérêt certain à 
cette question qui humainement devait être considérée. Vous le 
savez, monsieur le garde des sceaux, il s'agit surtout, en l'espèce, 
d'anciens avocats et auxiliaires de justice qui ont exercé leur 
profession dans des pays d'outre-mer, des pays sous tutelle ou 
sous protectorats français, et qui, par suite des événements poli-
tiques ou de l'accession à l'indépendance de certains territoires, 
se sont vus obligés de regagner la métropole. Certains d'entre 
eux sont malheureusement trop âgés pour pouvoir reprendre 
à zéro une carrière d'avocat en métropole. Dans ces conditions, 
ils ont préféré devenir magistrats. 

J'entends bien, d'après les explications que vous avez bien voulu 
donner, que ces nouveaux magistrats auront certains avantages 
et pourront bénéficier de certains textes législatifs concernant les 
retraites. 
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Mais puisque vous avez souligné qu'il n'existe actuellement que 
dix cas de magistrats installés dans la métropole qui ne peuvent 
bénéficier de la retraite parce qu'ils n'auront pas le minimum 
de quinze années dans la fonction publique, je pense que dans la 
ligne de ce qui a été fait pour les rapatriés d'une façon générale 
et de la législation passée au cours des années 1961 et suivantes, 
un texte législatif pourrait prévoir pour ces nouveaux magistrats 
anciens avocats et anciens auxiliaires de justice la possibilité de 
racheter leurs annuités en prenant totalement à leur charge 
financière ce qui en l'état actuel de l'a législation incombe à 
l'Etat. 

Mon collègue, M. Louis Gros, et tous ceux qui s'intéressent à 
cette question douloureuse, qui ne concerne actuellement que 
dix intéressés, mais dont le nombre pourra dans les années à 
venir être bien supérieur, estiment qu'une proposition de loi 
pourrait être déposée pour remédier à cette situation. Je vous 
remercie de l'intérêt que vous avez pris à cette question, mais 
évidemment j'ai été déçu d'entendre votre réponse négative 
après les espérances que vous nous aviez données, il y a un an, 
lorsque vous avez affirmé la volonté de la chancellerie de 
prendre en considération ce problème qui devrait appeler une 
solution sur le plan humain. 

CRÉATION DE NOUVEAUX CANTONS 

M. le président. M. André Colin se réfère aux déclarations 
faites à l'Assemblée nationale par M. le Premier ministre, le 
20 avril 1971, et au Sénat par M. le ministre de l'intérieur, le 
30 novembre 1971, suivant lesquelles le Gouvernement entendait 
procéder à la création de 400 cantons. 

Il demande à M. le ministre de l'intérieur si telle est toujours 
l'intention du Gouvernement. Si oui, dans quelles conditions 
et dans quel délai seront créés ces nouveaux cantons et à quelle 
date aura lieu l'élection des nouveaux conseillers généraux. 
(N° 1198.) 

La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. André Bord, secrétaire d'Etat à l'intérieur. Monsieur le 
président, mesdames, messieurs les sénateurs, la question posée 
par M. le sénateur André Colin appelle une réponse affirmative. 

Dans le cadre des orientations fixées par les déclarations rap-
pelées par M. Colin, des créations de nouveaux cantons dans les 
agglomérations urbaines, actuellement insuffisamment repré-
sentées dans de nombreux conseils généraux, sont envisagées 
dans les mois qui viennent. Dans cette perspective, le chiffre 
de 400 cantons nouveaux est à considérer comme un ordre de 
grandeur qui résulte d'études théoriques effectuées en 1971. 
Cet ordre de grandeur demeure valable. 

Les exigences d'une bonne administration du territoire condui-
sent, en revanche, à éviter la suppression de cantons ruraux, 
sauf dans des cas très exceptionnels. 

Conformément à la procédure définie par l'ordonnance du 
2 novembre 1945, les assemblées départementales seront évidem-
ment appelées à émettre un avis. 

Les études préalables sont actuellement assez avancées pour 
que les créations de nouveaux cantons puissent s'échelonner, 
pour l'essentiel, dans le courant de l'année 1972. 

L'intention du Gouvernement est en effet de faire en sorte 
que les nouveaux sièges de conseillers généraux puissent être 
pourvus lors du prochain renouvellement triennal des conseils 
généraux. 

J'ajoute qu'en application des dispositions du code électoral, 
les conseillers généraux des cantons divisés auront la faculté 
d'opter pour l'une des nouvelles circonscriptions créées à l'inté-
rieur des anciens cantons. De même, les nouveaux cantons seront 
classés par le conseil général dans l'une des deux séries prévues 
à l'article L. 192 du code électoral lors de la première session 
qui suivra le prochain renouvellement. 

M. le président. La parole est à M. André Colin. 

M. André Colin. Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous remer-
cie de votre réponse, qui nous confirme donc l'intention du 
Gouvernement. En effet, le 20 avril 1971 le Premier ministre 
déclarait à l'Assemblée nationale que le Gouvernement pren-
drait les dispositions nécessaires, grâce à la création d'environ 
400 cantons nouveaux, pour mieux adapter nos assemblées 
départementales aux réalités démographiques. Je dis bien le 
20 avril 1971. Notre curiosité devait s'exercer car plus d'un 
an s'est écoulé depuis cette date. 

A l'occasion de la discussion du budget du ministère de 
l'intérieur, le ministre déclarait que 400 cantons allaient être 
créés pour assurer une meilleure représentation des villes dans  

les conseils généraux. Il ajoutait : « Mais ces derniers ont la 
charge d'administrer, non seulement la population, mais aussi 
le territoire. Aussi ne supprimerons-nous des cantons ruraux que 
dans des cas extrêmement rares pour mettre fin à des anomalies 
criantes ». 

Depuis lors, aucune mesure n'avait été prise pour mettre en 
œuvre les intentions du Gouvernement. Il était donc normal 
que le Sénat se préoccupât de savoir ce qu'il en était puisqu'il 
est le représentant des collectivités locales et départementales 
et qu'au surplus un grand nombre de ses membres sont conseil-
lers généraux, voire présidents de conseils généraux, et se 
préoccupent de la composition des assemblées départementales 
dans le proche avenir. 

Pour ma part, monsieur le secrétaire d'Etat, j'avais accueilli 
avec faveur les déclarations de M. le Premier ministre et de 
M. le ministre de l'intérieur. Il me paraissait effectivement 
souhaitable que de nouveaux cantons puissent être créés pour 
que nos assemblées départementales correspondent mieux aux 
mouvements d'urbanisation qui se produisent dans le pays et 
surtout pour que soit mis un terme aux commentaires souvent 
caricaturaux lancés contre les conseils généraux qui apparais-
saient parfois comme des assemblées n'ayant pas suivi le 
mouvement démographique. 

Cette mesure supprimera donc cette contestation et pourra 
psychologiquement améliorer le caractère représentatif des 
assemblées départementales, quoique — tous mes collègues 
seront d'accord — je ne pense pas qu'un seul conseil général, 
même n'ayant pas cette représentation suffisante des populations 
urbaines, ait eu le moindre mouvement d'hésitation pour accor-
der les crédits nécessaires à l'urbanisation et au développement 
industriel. En effet, les conseillers généraux, même s'ils étaient 
en majorité d'origine rurale, avaient le sentiment profond de 
leurs responsabilités. 

Le débat d'aujourd'hui sur une telle question vient à point 
nommé puisque c'est également aujourd'hui que l'Assemblée 
nationale commence à délibérer sur le projet de réforme régio-
nale. 

Elle est saisie d'un texte compliqué, incertain en ce qui 
concerne la composition de la future assemblée régionale ou 
sa compétence. Aussi beaucoup ont pensé, monsieur le secrétaire 
d'Etat, qu'avant de déposer le projet de loi sur la réforme régio-
nale il aurait peut-être été préférable de commencer par le 
commencement, comme l'on dit, c'est-à-dire de concrétiser les 
déclarations gouvernementales concernant la création de can-
tons nouveaux. Ainsi, les conseils généraux seraient plus repré-
sentatifs et, de ce fait se trouveraient réglés très aisément, 
dans le même temps, le problème difficile de la composition de 
l'assemblée régionale et celui de sa compétence. La région, 
suivant les propos mêmes de M. le Président de la République, 
en novembre 1970, pourrait être alors réellement, d'une manière 
concrète et réaliste une réunion de départements et l'organisa-
tion régionale, suivant les propos tenus par M. le ministre de 
l'intérieur, serait fondée purement et simplement sur la réu-
nion des conseils généraux ou d'une délégation des conseils 
généraux de la région considérée. 

En commençant par le commencement, en créant rapide-
ment les cantons nouveaux, vous permettriez la création d'une 
assemblée régionale dont la composition serait aisément fixée, 
dont la compétence serait clairement déterminée. Sans doute, 
monsieur le secrétaire d'Etat, compte tenu de l'information que 
vous m'avez donnée, le Gouvernement s'arrangera-t-il pour pré-
voir une modification au projet de loi sur la réforme régionale 
qui est débattu actuellement à l'Assemblée nationale. (Applau-
dissements.) 

— 8 -- 

SUSPENSION ET REPRISE DE LA SEANCE 

M. le président. Le Sénat a achevé l'examen des questions 
orales sans débat. 

Il convient donc de suspendre la séance pour la reprendre 
cet après-midi, à quinze heures, pour la suite de l'ordre du 
jour ainsi fixé : 

— discussion de la question orale avec débat de M. Duclos 
à M. le ministre de l'économie, relative à la réforme du système 
fiscal (n° 144) ; 

— discussion de la question orale avec débat de M. Taittinger, 
transmise à M. Baumel, secrétaire d'Etat, relative à la préven-
tion et à la sécurité routières (n° 129) ; 
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— discussion de la question orale avec débat de M. Jean 
Colin à M. le ministre de l'intérieur, relative au délai imparti 
aux commissions d'élus chargées d'établir un projet de fusions 
et de regroupements de communes (n° 145) . 

Personne ne demande la parole ? ... 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à onze heures quarante-cinq minutes, 
est reprise à quinze heures cinq minutes, sous la présidence 
de M. François Schleiter.) 

PRESIDENCE DE M. FRANÇOIS SCHLEITER, 

vice-président. 

M. le président. La séance est reprise. 

— 9 — 

REPORT DE LA DISCUSSION D'UNE PROPOSITION DE LOI 

M. le président. J'ai été informé qu'à la demande du Gouver-
nement, la commission de législation propose que la discussion 
des conclusions du rapport de M. Dailly sur sa proposition de 
loi tendant à modifier certaines dispositions de la loi n° 70-1322 
du 31 décembre 1970 relative à l'ouverture d'options de souscrip-
tion ou d'achat d'actions au bénéfice du personnel des sociétés, 
qui avait été inscrite à l'ordre du jour complémentaire de 
jeudi prochain 27 avril, soit retirée de cet ordre du jour et 
reportée à une date ultérieure. 

Conformément à l'article 29, alinéa 5, du règlement, je consulte 
le Sénat sur cette demande. 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
L'ordre du jour est donc ainsi modifié. 

—10— 

REFORME DU SYSTEME FISCAL 

Discussion d'une question orale avec débat. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion de la 
question orale avec débat suivante : 

M. Jacques Duclos rappelle à M. le ministre de l'économie et 
des finances : 

— que le bruit fait autour de l' « avoir fiscal » dont bénéficient 
les actionnaires a mis en lumière l'injustice du système fiscal 
actuel qui favorise les revenus provenant du capital, par rapport 
à ceux qui proviennent du travail ; 

— qu'une réforme démocratique des finances s'impose, tant 
à l'échelon local qu'à l'échelon national. 

Il lui demande en conséquence s'il ne pense pas qu'il serait 
urgent de déposer des projets de loi permettant : 

1° De porter le niveau de chaque part familiale de l'impôt 
sur le revenu au montant annuel du S. M. I. C. et d'annuler 
l'avoir fiscal dont bénéficient les actionnaires ; 

2° De mettre fin aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 
sociétés et de lever un impôt sur le capital des grandes sociétés 
et des grosses fortunes ; 

3° De procéder à la réforme de la patente afin de la rendre 
plus équitable, de supprimer la T. V. A. pour les produits de 
première nécessité et de l'alléger sur les produits de large 
consommation ; 

4° De rembourser aux départements et aux communes les 
sommes qu'ils ont versées au titre de la T. V. A. (n° 144) . 

La parole est à M. Jacques Duclos. 

M. Jacques Duclos. Monsieur le secrétaire d'Etat, mesdames, 
messieurs, j'avais déposé ma question orale avec débat en un 
moment où l'on ne s'attendait pas à voir les travaux de la ren-
trée parlementaire retardés par le référendum qui s'est déroulé 
dimanche dernier. De ce référendum, dont je pense qu'il a 
pris un caractère plébiscitaire, je ne dirai rien puisque tel 
n'est pas le sujet que je me propose de traiter ; cependant 
je tiens à souligner la succession des points d'intérêt qui ont 
retenu l'attention de l'opinion publique. 

II n'y a pas si longtemps, vous ne l'avez pas oublié, monsieur 
le secrétaire d'Etat, on ne parlait en France que de l'avoir 
fiscal, en rapport direct avec les avantages que ce système 
avait procuré à un haut personnage du régime. 

On parlait aussi beaucoup de l'achat dans des conditions par-
ticulières d'un château, classé depuis monument historique, par 
un membre du Gouvernement qui bénéficia d'un prix d'achat 
tellement modique que cela fait penser irrésistiblement à ce 
que l'on appelle les « dessous de table ». 

On parlait aussi de la hausse des prix, qui semble ne pas se 
conformer aux prévisions ministérielles dont l'optimisme est 
battu en brèche par la réalité. 

Alors que ces problèmes soulevaient des discussions passion-
nées dans les villes et villages de France, on vit se produire 
les incidents des usines Renault, qui vinrent à point pour 
détourner l'opinion publique des problèmes fiscaux, financiers 
et économiques qui retenaient son attention. 

Que des événements venant ainsi à point soient le fait du 
hasard, on a peine à le croire. Pendant la campagne du réfé-
rendum, les milieux officiels n'ont rien dit du meurtre commis 
par un élément de la police intérieure de la Régie Renault, 
laquelle ne doit pas être sans avoir des rapports avec la police 
officielle. Et l'on n'a rien dit non plus au sujet des ravisseurs 
de M. Nogrette et de la prétendue « prison du peuple » des beaux 
quartiers du seizième arrondissement, dans laquelle le « kid-
nappé » avait été séquestré. 

Tout se passant comme si l'on escomptait, à la faveur de ces 
événements, créer un climat de peur et renouveler le coup 
des élections de 1968, mais les choses n'ayant pas évolué comme 
d'aucuns l'avaient espéré, alors qu'il y a quatre ans on s'était 
rabattu sur les élections en abandonnant le référendum, cette 
fois on a fait le contraire. 

Cependant, les résultats n'ont pas été conformes à vos espoirs 
puisque, malgré la mobilisation de tous les partisans du « oui » 
qui, en 1969, ne figuraient pas dans les rangs de la majorité pré-
sidentielle, le nombre des « oui » n'atteint pas le nombre des 
suffrages obtenus au second tour de scrutin par M. Pompidou. 
L'échec personnel de l'organisateur du plébiscite est certain et 
dans tout cela il est hors de doute que la politique intérieure 
a joué un certain rôle, pour ne pas dire un rôle certain. 

Cela dit — et puisque cela ne semble guère correspondre 
aux préoccupations immédiates du Gouvernement — j'en viens 
à mon propos et aux problèmes concrets que je tiens à évo-
quer. 

Lors de la discussion du budget de 1972, j'ai eu l'occasion de 
souligner que les impôts directs représentent 30,6 p. 100 du 
total des recettes, les impôts sur la fortune, 4,3 p. 100, et les 
impôts indirects, 65, p. 100 ; la T. V. A. représentant à elle seule 
47,1 p. 100 des recettes fiscales. 

Parmi les impôts directs on compte l'impôt sur le revenu des 
personnes physiques, qui frappe plus de dix millions de foyers 
et qui rapportera 34,3 milliards, en augmentation de quatre mil-
liards sur l'année dernière. Par contre, l'impôt sur les sociétés 
ne rapportera que 19 milliairds, or, en 1959, le rendement des 
deux impôts était équivalent, ce qui veut dire que pour les tra-
vailleurs, de 1959 à 1972, l'impôt a été multiplié par 6 et pour 
les sociétés, par 3,5. 

Chacun sait que, s'il en est ainsi, c'est parce que, sous pré-
texte d'amortissements et d'investissements, les sociétés sont 
bénéficiaires d'exonérations fiscales, ce qui accroît d'autant la 
part à payer par les autres contribuables. Les exonérations 
s'appliquent même aux sommes destinées à l'intéressement qui, de 
ce fait, n'est pas payé par les sociétés, mais par la masses des 
contribuables. 

Et quand on pense que sur trois sociétés il y en a une qui 
prétend être en déficit, on peut se faire une idée de l'ampleur 
de la fraude, à tel point qu'un ancien magistrat a pu publier 
un livre intitulé Les industriels de la fraude fiscale. A propos 
de ce livre, le président de la chambre criminelle de la Cour 
de cassation qui en a écrit la préface a écrit que « cette fraude 
émane surtout des manieurs d'argent chez lesquels elle atteint 
des proportions inquiétantes. Et, allant plus loin dans le sens de 
la précision, ce magistrat ajoute : « On connaît la phrase d'un 
escroc habile à utiliser au maximum les faiblesses des textes 
nouveaux : « Faites des lois, messieurs, faites des lois, vous nous 
donnez chaque fois les moyens de les tourner ». 

A la vérité, les fraudeurs du fisc peuvent s'en donner à coeur 
joie et c'est la masse des contribuables qui paye à leur place. 

De ce que je viens de dire il résulte que les salariés assu-
jettis à l'impôt sur le revenu voient leurs charges fiscales 
augmenter beaucoup plus que celles des sociétés, qui sont 
les privilégiées du régime. Que peut penser un retraité que 
vous assujettissez à l'impôt sur le revenu alors qu'il ne payait 
pas cet impôt lorsqu'il était en activité ? Que peut-il penser d'un 
gouvernement dont le chef, pendant plusieurs années, a pu ne 
pas payer sa part d'impôts sur le revenu en raison de l'impor-
tance de son avoir fiscal ? 

Que peut penser un modeste contribuable en voyant que 
l'Etat, qui frappe si durement les petits et moyens contribuables, 
s'abstient de jeter un coup d'oeil sur le portefeuille d'actions 
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assurant des dividendes tels que l'avoir fiscal peut effacer la 
feuille de l'impôt sur le revenu ? Il n'en serait pas ainsi si 
un impôt sur le capital des grosses sociétés et des grosses for-
tunes existait, mais c'est là une source de revenus qui ne retient 
pas l'attention de notre gouvernement et qu'il ne veut pas 
frapper. 

C'est en tenant compte de cet état de choses que je vous ai 
demandé, monsieur le secrétaire d'Etat, si vous ne pensez pas 
qu'il serait juste, nécessaire et urgent de déposer des projets 
de loi en vue : d'une part, de porter le niveau de chaque part 
familiale de l'impôt sur le revenu au montant annuel du 
S. M. I. C. et d'annuler l'avoir fiscal dont bénéficient les action-
naires ; d'autre part, de mettre fin aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les sociétés et de lever un impôt sur le capital des 
grandes sociétés et des grosses fortunes. 

Voilà deux questions nettes et précises auxquelles je vous 
demande de bien vouloir répondre. 

En ce qui nous concerne, nous, communistes, nous consi-
dérons que les prélèvements fiscaux doivent être effectués là 
où la valeur est créée, c'est-à-dire au niveau de la production 
et non plus en priorité sur les revenus des travailleurs. 

C'est pourquoi, dans notre programme pour un gouvernement 
d'union populaire, nous préconisons un prélèvement plus impor-
tant sur les entreprises — tout en tenant compte de la situation 
particulière des entreprises nationales ou des petites et 
moyennes entreprises -- et, au contraire, la diminution des 
prélèvements effectués sur les revenus des travailleurs. 

Nous considérons qu'une telle réforme, en relevant le pouvoir 
d'achat des petits et moyens contribuables et en stimulant 
par conséquent la consommation populaire, en assurant simul-
tanément un niveau de recettes suffisant pour couvrir les 
dépenses publiques indispensables à l'essor économique et 
social, contribuera à accroître le revenu national et à créer, 
en retour, de nouvelles ressources publiques. 

Pour ce qui est de l'impôt sur le revenu, nous pensons que 
le revenu minimum vital, indispensable aux besoins élémen-
taires de l'existence, devrait être exonéré et, pour chaque part 
familiale de la première tranche du barème, devrait être au 
moins égal au montant annuel du S. M. I. C. 

Nous pensons en outre qu'en vue de ne frapper qu'avec 
mesure et équité les petits et moyens revenus, la déduction 
pour frais professionnels devrait être portée de 10 à 15 p. 100 
et la déduction dont bénéficient les salariés de 20 à 30 p. 100. 

Nous considérons aussi que l'avoir fiscal devrait être sup-
primé car, qu'on le veuille ou non, s'il est normal de faire 
payer aux sociétés un impôt fixé à 50 p. 100, il est scandaleux 
de rembourser ensuite aux actionnaires ayant perçu des divi-
dendes une partie de ces impôts perçus, et ce sous la forme 
de l'avoir fiscal. 

On établit ainsi une discrimination entre les revenus selon 
leur origine, ceux qui proviennent du travail et ceux qui pro-
viennent du capital, ces derniers étant privilégiés parce que 
considérés comme ayant pour vocation d'être réinvestis. Ce n'est 
d'ailleurs pas toujours le cas, car beaucoup de fonds ainsi 
distribués par le Gouvernement vont s'engouffrer dans les 
cavernes de la spéculation financière. 

A cela je veux ajouter que, lorsque vous justifiez l'avoir 
fiscal par le souci que vous dites avoir d'intensifier l'indus-
trialisation de la France, on peut se poser des questions qui 
ne manquent pas d'intérêt. 

Les cadeaux faits aux actionnaires sont-ils systématique-
ment réinvestis dans le secteur industriel, pour la création 
d'emplois productifs ? On peut en douter d'autant qu'on voit 
les banques, les détenteurs de capitaux préférer à la création 
d'industries nouvelles, qui accroîtraient le potentiel économique 
de la France, l'ouverture de super et d'hypermarchés, qui, 
sans ajouter quoi que ce soit au patrimoine national, offrent 
la possibilité d'obtenir, avec des investissements relativement 
réduits, un taux de profit considérable et une rotation extrême-
ment rapide du capital, avec pour contrepartie la liquidation 
d'un nombre important de commerçants et artisans. 

En présence de la situation ainsi créée par le scandale de 
l'avoir fiscal, je vous demande, monsieur le secrétaire d'Etat, 
de bien vouloir me dire quelles sont vos intentions et celles 
du Gouvernement en ce qui concerne les questions que je 
viens d'exposer. 

J'en viens maintenant à mes questions relatives à la T. V. A. 
et par lesquelles je vous demande ce que vous pensez de la 
nécessité, impérieuse selon nous, de procéder à la réforme de 
la patente afin de la rendre plus équitable, de supprimer 
la T. V. A. pour les produits de première nécessité et de 
l'alléger sur les produits de large consommation, enfin de 
rembourser aux départements et aux communes les sommes 
qu'ils ont versées au titre de la T. V. A. 

M. André Aubry. Très bien ! 

M. Jacques Duclos. La part des impôts sur la consommation 
dans le montant global des ressources fiscales est considérable, 
comme je l'ai déjà dit, et nous pensons que la suppression de 
la T. V. A. sur les produits de première nécessité constitue 
la première mesure à prendre. 

En outre, nous considérons qu'il serait juste de réduire 
le poids de la T. V. A. sur les produits de large consom-
mation, les produits pharmaceutiques, les produits nécessaires 
à l'agriculture, les services du secteur sanitaire et social, l'ensei-
gnement et la culture. 

Enfin et toujours en rapport avec la T. V. A., chacun sait 
que les communes et les départements sont d'autant plus 
fondés à demander le remboursement des sommes versées 
à l'Etat au titre de la T. V. A. qu'avec la suppression du butoir 
le remboursement de cette même T. V. A. aux entreprises va 
représenter cette année 3 milliards de crédit d'impôt, en 
augmentation de 300 millions par an. 

A titre d'exemple, je peux souligner que les départements 
de la région parisienne qui sont contraints de voter chaque 
année une subvention à la R. A. T. P. payent la T. V. A. sur le 
montant de cette subvention. 

M. Fernand Lefort. C'est invraisemblable ! 

M. Jacques Duclos. Ne croyez-vous pas qu'il y a là de l'abus ? 
En refusant de rembourser la T. V. A. aux communes et aux 

départements, alors que vous la remboursez aux sociétés capita-
listes, vous mettez en évidence la réalité de la domination du 
grand capital sur la vie économique et politique du pays. 

En application de votre VI' Plan, vous vous efforcez d'utiliser 
les collectivités locales pour accroître le poids de la fiscalité 
qui écrase les petits et moyens contribuables. Votre politique 
tend, en effet, à imposer l'augmentation des impôts communaux 
pour faire supporter aux travailleurs la charge des équipements 
collectifs en même temps qu'elle tend à réduire la participation 
des capitalistes aux investissements. 

Tandis que vous imposez la T. V. A. aux communes, vous 
réduisez les subventions qui leur étaient antérieurement 
octroyées, en bon défenseur du grand capital qu'est le Gouver-
nement. 

Vous essayez en outre de contraindre les communes à trans-
férer au secteur privé des responsabilités du secteur public, 
non pour améliorer les services rendus, mais pour le profit des 
sociétés capitalistes. 

Vous n'ignorez pas, monsieur le secrétaire d'Etat, puisque 
vous êtes maire d'une grande ville, que, les budgets communaux 
constituant d'importants marchés pour les grandes entreprises, 
les services de l'Etat, vos services, interviennent de plus en 
plus directement pour contraindre les communes à s'adresser 
à telle ou telle entreprise. 

Chacun sait que si, par exemple, les communes veulent 
réaliser un complexe sportif ou une piscine, elles sont tenues, 
pour bénéficier d'une subvention, de choisir parmi les modèles 
agréés par l'Etat, modèles qui ne sont autres que ceux des 
grands groupes financiers. 

Tout cela est pensé, tout cela est fait en fonction du profit 
capitaliste. 

Cela, vous le savez fort bien, monsieur le secrétaire d'Etat, 
et vous savez aussi que tous les maires, à quelques exceptions 
près, revendiquent le remboursement de la T. V. A. aux commu-
nes, ce qui d'ailleurs serait un facteur d'expansion économique, 
car ces fonds serviraient à mettre en oeuvre des travaux d'équi-
pements publics et permettraient éventuellement de gager 
des emprunts à cet effet. 

M. le Président de la République, durant son voyage en 
Lorraine, a dû entendre parler de la T. V. A. puisqu'il a jugé 
bon de dire à Epinal : « Tout le monde paye la T. V. A., les 
communes comme l'Etat » ; mais il n'a dit qu'une demi-vérité 
dans la mesure où il a oublié d'ajouter que l'Etat se la paie 
à lui-même et qu'elle est remboursée à des sociétés capitalistes. 
Il y a des pertes de mémoire qui sont significatives ! 

J'attends vos explications, monsieur le secrétaire d'Etat, sans 
me faire d'illusions. Sans doute allez-vous tenter de justifier 
votre politique, mais il n'empêche que les faits mettent en 
évidence la nature et les objectifs de votre gouvernement qui 
est au service du grand capital. 

Nous ne sommes nullement rassurés quand on nous dit, 
par exemple, que la T. V. A. est ou va devenir un impôt étendu 
à L'ensemble de la petite Europe. On va discuter bientôt des 
taux appliqués ici ou là, en Belgique, en Allemagne, en Grande-
Bretagne, etc. Nous savons en effet que cette Europe, dans 
laquelle M. Mansholt joue un rôle important, est envisagée 
comme devant être l'Europe de la pénurie, de la diminution 
du bien-être matériel par habitant et de la limitation de la 
libre utilisation des biens. 

Il s'agit là, si l'on comprend bien, d'une Europe où les riches 
deviendront plus riches et les pauvres plus pauvres. 


